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Engagement du Maxi-Rires Festival         
 

Le Maxi-Rires Festival s’engage à : 
• Accueillir chaque Bénévole avec respect, équité et 

bienveillance ; 
• Offrir un cadre de collaboration sécurisé, 

professionnel et convivial ; 
• Garantir des conditions de travail conformes aux 

règles de sécurité et de santé en vigueur ; 
• Mettre en place une organisation claire, des consignes 

précises et un encadrement par des responsables de 
secteur identifiés ; 

• Fournir aux Bénévoles les informations nécessaires au 
bon déroulement de leurs missions (horaires, lieux, 
procédures, sécurité, urgences) ; 

• Reconnaître l’engagement des Bénévoles et valoriser 
leur contribution. 

 

Protection des données personnelles       
 

Les données personnelles des Bénévoles sont traitées 
conformément à la législation suisse en matière de protection 
des données. 
Le Bénévole accepte que ses données puissent être utilisées 
pour : 

• La gestion des inscriptions, des plannings et des 
affectations ; 

• Les assurances et obligations légales ; 
• La communication interne du Festival ; 
• L’envoi d’informations relatives aux futures éditions 

(e-mail, SMS, téléphone ou courrier). 
Les données peuvent être transmises à des tiers uniquement 
lorsque cela est indispensable (assurances, autorités, 
partenaires techniques). 
Le Bénévole peut à tout moment demander l’accès, la 
modification ou la suppression de ses données. 
 

Conditions d’engagement                                                  
 

Pour participer, le Bénévole doit : 
• Être âgé de 14 ans révolus (avec autorisation parentale 

écrite) ; 
• Avoir 18 ans révolus pour toute activité liée au bar, à 

l’alcool ou à la vente ; 
• Disposer d’une assurance maladie valable sur le 

territoire suisse et d’une assurance responsabilité 
civile privée ; 

• Comprendre et parler le français ; 
• Avoir la capacité d’assurer les tâches confiées ; 
• Accepter la présente charte et les consignes de 

sécurité. 
 
 

 

Santé et sécurité                                                  
 

Le Bénévole s’engage à : 
• Respecter strictement les consignes de sécurité, 

d’évacuation et de prévention incendie ; 
• Signaler immédiatement toute situation dangereuse, 

accident ou malaise ; 
• Porter les équipements de protection éventuellement 

requis (gilet, badge, brassard, etc.) ; 
• Ne pas se présenter sous l’influence d’alcool ou de 

drogues ; 
• Adopter un comportement responsable envers le 

public, les artistes et les autres bénévoles. 
 

Responsabilité du Bénévole  
 

Le Bénévole s’engage à : 
• Respecter ses horaires ; 
• Arriver à l’heure et rester à son poste jusqu’à la fin du 

service validé par le responsable ; 
• Prévenir immédiatement en cas d’empêchement et, 

dans la mesure du possible, proposer un remplaçant ; 
• Exécuter ses missions avec sérieux, discrétion, 

courtoisie et professionnalisme ; 
• Respecter la hiérarchie, les consignes et les 

procédures internes ; 
• Préserver l’image, la réputation et les valeurs du Maxi-

Rires Festival ; 
• Respecter la confidentialité des informations internes. 

Il est strictement interdit : 
• D’offrir des entrées, boissons, repas ou avantages sans 

autorisation ; 
• D’accorder des tarifs préférentiels ; 
• De laisser accéder des personnes non autorisées aux 

zones réservées (backstage, loges, logistique, locaux 
techniques, etc.). 

 

Inscriptions et affectations  
 

L’inscription se fait via le formulaire officiel du Festival en 
cliquant sur le lien suivant : lien vers le formulaire. 
Les affectations sont réalisées en fonction : 

• Des disponibilités ; 
• De la motivation ; 
• Des compétences spécifiques requises selon les 

secteurs. 
La confirmation définitive est envoyée une fois le planning 
établi. 
  

https://app.qoezion.com/go/events/5a074b36-04a7-4e95-98e7-1fbdabf250da
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Avantages offerts aux Bénévoles  
 

• Un badge d’accès nominatif ; 
• Une carte repas/boissons par jour de service ; 
• Un t-shirt du Festival ; 
• L’accès aux spectacles pendant ses jours 

d’engagement ; 
• Une invitation au repas de remerciement des 

bénévoles. 
 

Valeurs et esprit du bénévolat  
 

Être Bénévole au Maxi-Rires Festival, c’est : 
• Participer à une aventure humaine, culturelle et 

humoristique ; 
• Contribuer au succès d’un événement d’envergure ; 
• Développer des compétences utiles pour le monde 

professionnel ; 
• Vivre une expérience enrichissante, formatrice et 

conviviale ; 
• Être un ambassadeur du respect, de la bienveillance et 

de la bonne humeur. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact  
 

Maxi-Rires Festival 
Antonia van Saanen – Responsable des Bénévoles 
+41 79 250 75 43 ou benevoles@maxi-rires.ch 
 
MERCI POUR VOTRE ENGAGEMENT ET BIENVENUE 
DANS LA FAMILLE DU MAXI-RIRES FESTIVAL ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:benevoles@maxi-rires.ch

